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Conseil Départemental de la Citoyenneté 
et de l’Autonomie
Réunion d’installation du jeudi 15 décembre 2016 à 15 heures

Madame Annie SEDAN, Vice-Présidente, inaugure aux côtés des représen-
tants de l’Etat et de l’ARS et en présence de ses membres, le Conseil dé-
partemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie (CDCA).

Le CDCA est un conseil consultatif, présidé de droit par le Président du 
Conseil départemental. Ce dernier a la possibilité de déléguer cette fonc-
tion à la Vice-Présidente en charge des politiques de l’Autonomie.

Le CDCA fusionne et supplante deux instances préexistantes : le CODERPA 
(COmité DÉpartemental des Retraités et Personnes âgées) et le CDCPH 
(Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées).

En application de l’article 81 de la loi d’Adaptation de la Société au Vieillis-
sement du 28 décembre 2015, le CDCA est installé jeudi 15 décembre. Tous 
ses membres (titulaires et suppléants) y sont invités dont les représentants 
des services de l’État et de l’ARS, qui y siègent de droit. Parmi les autres 
membres, les représentants des usagers (personnes âgées et personnes 
handicapées), de leur famille et de leurs aidants occupent une place pré-
pondérante (1/3 des sièges).

Cet événement fait suite aux diverses consultations lancées par les ser-
vices du Département depuis la parution en septembre 2016 du décret qui 
en définit la composition. Les diverses associations, organisations ou syn-
dicats ont été appelés ainsi à proposer leurs représentants afin d’occuper 
les 86 sièges titulaires et autant de suppléants de ce conseil. 

Au vu des réponses et des critères retenus pour leur sélection, le Président 
du Conseil départemental a fixé la composition du CDCA par voie d’arrêté.

Le Conseil est composé de deux formations spécialisées comprenant 48 
membres chacune :

•  la première va se consacrer aux questions relatives  
aux personnes âgées,

• l’autre à celles concernant les personnes handicapées.
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La France est confrontée à un phénomène de transition démographique marqué par une crois-
sance importante et continue des classes d’âge les plus élevées, ainsi que par une augmentation 
de la longévité des Français. La population des plus de quatre-vingt-cinq ans va quadrupler dans 
les quarante ans à venir, passant de 1,4 million à 5,4 millions. 

La Dordogne est concernée par ce vieillissement depuis plusieurs années. Sa population com-
prend aujourd’hui plus d’un tiers de personnes de 60 ans et plus, alors que cette proportion sera 
atteinte au niveau national en 2060. Le nombre d’habitants de 85 ans et plus va encore progres-
ser de 12,5 % d’ici 2020.

Cette « révolution de l’âge » est un défi pour notre société. La prévention de la perte d’autono-
mie constitue un enjeu dont le Département de la Dordogne s’est saisi depuis plusieurs années. 
Les politiques publiques déjà mises en œuvre doivent évoluer et nécessitent le concours de l’en-
semble des acteurs concernés. Les missions confiées au CDCA répondent à ces exigences.

Pour les personnes en situation de handicap, le renouvellement du schéma départemental a été 
lancé le 28 novembre 2016. Trois thèmes ont été proposés pour mener les réflexions nécessaires 
à l’élaboration du nouveau document directeur pour les cinq ans à venir :

• une réponse adaptée à chaque situation,

•  l’accueil, l’information et l’orientation des personnes  
en situation de handicap et de leurs familles, 

• l’accompagnement spécifique des enfants.

Le CDCA sera consulté pour l’élaboration de tout document directeur défini par les services de 
l’État et/ou l’ARS s’agissant des politiques de l’Autonomie.

En résumé,  la vocation première du CDCA est d’émettre  
des avis et des propositions pour :

rEnforCEr LA PArtiCiPAtion DEs usAgErs  
et de leurs proches à l’élaboration et au suivi des politiques qui les concernent ;

AssurEr unE mEiLLEurE CoorDinAtion 
des différentes institutions ;

PArtiCiPEr à L’éLAborAtion 
et la mise en œuvre des décisions.
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